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Mode de détention et de prise en charge 

du véhicule professionnel (PL) 
 
 

Objectifs :  
Définir le mode de détention et de prise en charge de son véhicule professionnel en fonction de l’utilisation qui en 
sera faite : usage exclusivement professionnel ou usage mixte. 
 

Date et durée : 
Lundi 18 mars 2024 de 18h30 à 21h (2.5h), sans pause, en distanciel synchrone via le logiciel Google Meet (un lien de 
connexion vous sera envoyé 48h avant le début de la formation) 
 

Prix par personne : 
- Adhérent de France Gestion : 0 € 
- Non-adhérent de France Gestion : 80 € HT 
 
Public concerné : Adhérents de France Gestion, dirigeants de TPE 

 

Intervenant : Edouard CHAUVET, conseil en gestion de patrimoine, expert-comptable 

 
Pré-requis :  
Aucun 

 
Moyens techniques et pédagogiques : 
Techniques 
- Accès à une plateforme de visioconférence Meet après envoi d’un lien et d’un code de connexion 

Pédagogiques 
- Etudes de cas concrets 
- Exposés théoriques 
- Conseils pratiques 
- Mise à disposition en ligne de supports à la suite de la formation 

Moyens avant la formation : 
Un questionnaire d’analyse des besoins et d’évaluation des acquis avant la formation conçu par l’intervenant et validé par 
France Gestion sera transmis aux participants avant la formation afin que le formateur s’adapte à leurs attentes et leurs 
besoins. 

Validation des acquis :  
Validation des objectifs de la formation : 
 
- Lors du déroulement de la formation  
  Quiz sur le savoir présenté 
 
- A l’issue de la formation  
  Questions orales et réponses 
  Quiz d’évaluation des connaissances acquises, résultats et corrigés 
  Mise en place d’un wiki pour consigner les questions et réponses liées à la formation 
 

Qualité et évaluation de la formation :  
- Un questionnaire d’évaluation sera remis à chaque participant à la fin de la formation pour mesurer le niveau de 
satisfaction au regard des attentes. 
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Accessibilité : 
Si l’un des futurs participants de la formation (ou vous-même si vous êtes le participant) est en situation de handicap, et 
pour toute question y compris sur l’accessibilité, vous pouvez prendre contact avec notre référent handicap : 
 
 - Francis Villoz, responsable formation 
 - Francis.villoz@france-gestion.fr / Tél. 01 39 07 49 15 (ligne directe) 
 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 18h00 et le vendredi de 8h30 à 17h. 
Nous vous répondrons sous 48 heures. 

 
Programme : 
 
1ère partie – Utilisation du véhicule professionnel 
 
  Véhicule à usage exclusivement professionnel ou à usage mixte 
  Présentation des différentes catégories de véhicules 
 
2ème partie – Apprécier le poids de la forme juridique et du régime fiscal de l’entreprise dans le choix du mode de 
financement 
 
  Exploitation en nom propre ou sous forme sociétale 
  L’entreprise relève de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur les sociétés 
 
3ème partie – Présentation des différents modes de financement du véhicule professionnel 
 
  L’autofinancement 
  La souscription d’un crédit bancaire 
  La location longue durée 
  Le crédit-bail 
  La location avec option d’achat 
  L’acquisition par le dirigeant 
 
4ème partie – Apprécier les dépenses prises en charge par l’entreprise selon le mode de financement retenu 
 
  Dans le cas d’un véhicule inscrit à l’actif de l’entreprise 
  Dans le cas d’un véhicule pris en location par l’entreprise (location longue durée avec option d’achat ou crédit-
 bail) 
  Dans le cas d’un véhicule détenu personnellement par le dirigeant 
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